
PROCEDURE INSCRIPTION VIDE GRENIER 21 JUIN 

 

1ère ETAPE : ENVOI  INSCRIPTION : 

1- Imprimer la fiche d’Inscription, 

2- Compléter la fiche d’Inscription, toutes les cases sont obligatoires, préciser :  

- le nombre de case de 2 m. souhaité, 

-  si vous voulez un emplacement dans la cour de l’école ou sur le parking, 

Dater et signer la fiche d’Inscription, 

3- Scanner et envoyer la fiche d’inscription  à l’adresse :  jay1979@live.fr  et payer par WERO au 

06.68.07.09.07 en renseignant comme motif  « Vide Grenier » et votre nom et prénom,  le montant de 

l’inscription (nombre de case de 2 m. x par 4 €), 

 

2éme ETAPE : COMFIRMATION INSCRIPTION : 

1- Ensuite l’organisateur du vide grenier vous envoie par mail la fiche de Réglement signé par le maire 

et le club et avec les numéros d’emplacement, 

2- Imprimer et signer la fiche de Réglement, 

 

3ème ETAPE : JOUR DU VIDE GRENIER :   

1- A l’arrivée du vide Grenier entre 6 et 7 h., venez avec les 2 fiches, votre papier  d’identité et la liste 

des objets à vendre, 

2- Avec le Fiche de règlement, le représentant du club vous placera aux emplacements définis, 

 

                => Le tour est joué !!! 

 

 

 

 

 

 

mailto:jay1979@live.fr


 

FICHE D’INSCRIPTION 

NOM : ………………………………………………………………….. PRENOM : ………………………………………………………….... 

ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

TELEPHONE : ………………………………………………………… 

ADRESEE MAIL : …………………………………………… @ …………….. 

N° PIECE D’IDENTITE : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

DELIVREE LE : ……………………………………………………….. PAR : ……………………………………………………………………. 

NOMBRE DE CASE SOUHAITEE : ……………………                         Parking        Cours Ecole               

 

Est autorisé (e) à vendre ou à échanger des objets ou du mobilier d’occasion lui appartenant lors du vide grenier 

organisé par l’US EPOUVILLE, qui se tiendra le DIMANCHE 21 JUIN 2026, sur le parking des Ecoles à EPOUVILLE. 

Conformément aux instructions préfectorales, chaque exposant ne devra participer qu’à un seul vide grenier 

par an.  

Cette autorisation devra être présentée par l’exposant à toute réquisition des services de police ou de 

gendarmerie, dans l’enceinte du parking des écoles.  

L’exposant devra pouvoir présenter la liste des objets vendus ainsi que ses papiers d’identité.   

 

 

A Epouville, le ………………………………………………………. 

Signature de l’exposant : 

 

VIDE GRENIER 

DIMANCHE 21 JUIN 2026 

   


